
 

31 mai  1er juin 
Fiche de candidature 

Nom de l’action / projet 
Lutter contre les sorties sans qualification par le 

mixage des publics 

L’action en quelques mots 

 
L’action sécurise le parcours de formation de l’apprenant en offrant une 
passerelle simple et directe entre le statut scolaire et le statut d’apprenti. D’une 
part, on évite pour l’apprenti une rupture de formation en cas de rupture de 
contrat et d’autre part une poursuite au sein de l’établissement pour un élève qui 
désire s’orienter vers l’apprentissage pour des raisons économiques. 
La navette entre les deux statuts peut se produire plusieurs fois durant le cursus 
de formation. 

Identification 

 
Etablissement Nom LPR de La Haute Moselotte 

Adresse 125 rue du bois de dames 

Tel 03.29.24.61.22 

Email Ce.0881411@ac-nancy-metz-.fr  

Site web http://www.ac-nancy-metz.fr/Pres-
etab/SaulxuresLP  
 

Personne référente Nom Riverola Denis 

Fonction PLP2 

Tel 03.29.24.61.22 

email Denis.riverola@ac-nancy-metz.fr  
 
 

L’action 

 
Titre de l’action Lutter contre les sorties sans qualification par le mixage 

des publics 

Catégorie  
dans laquelle s’inscrit le 
projet 
(mettre en gras la 
catégorie choisie) 

1. Maîtrise de la langue française (prévention de l’illettrisme, 
prise en charge de la difficulté scolaire, continuité 
interdegrés, liaison intercycles…) 

2. Acquisition d’une langue étrangère (ouverture européenne 
et internationale, culture…) 
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 3. Principaux éléments de mathématiques et de la culture 
scientifique et technologique 

4. Maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la 
communication (dont projets pédagogiques prenant appui 
sur le numérique) 

5. Culture humaniste 

6. Compétences sociales et civiques (éducation aux 
comportements responsables, développement durable, lutte 
contre la violence…) 

7. Autonomie et initiative  

8. Interdisciplinarité et liaison intercycles 

9. Orientation  

10. Personnalisation des parcours 

11. Evaluation des élèves 

Constat à l’origine de 
l’action 

Départ d’élèves sans qualification 
Abandon de formation suite à une rupture de contrat 
d’apprentissage. 

Objectifs poursuivis - Lutter contre les sorties sans qualification de la 
formation initiale. 
- Créer une émulation entre deux types de population 
sur une même formation. 
- Assurer un cursus de formation de qualité malgré les 
aléas de l’économie et répondre avec assurance à un 
secteur d’activités en expansion. 

Description et modalités 
de mise en oeuvre 

Les publics ont le même nombre d’heures 
d’enseignement en centre. Ces heures sont réparties sur 
les 3 ans du cursus bac pro. Les semaines de 35 heures 
se répartissent ainsi : 25 semaines en seconde, 23 
semaines en première et 21 en terminale. 
L’enseignement général est assuré dans la totalité 
attendue des nouvelles grilles. L’enseignement pratique 
est en partie assuré par l’entreprise. Les uns ont les 
vacances inhérentes au statut d’élève et les autres la 
rémunération attachée au statut d’apprenti. 
 

Modalités de 
présentation éventuelle 
du projet, dont  
outils produits (films, 
documents 
d’accompagnement, 
logiciel…) 

Diaporama 

Nombre d’élèves et 
niveau(x) concernés 

BAC PRO seconde 10 apprenants 
BAC PRO première 10 apprenants 
(technicien constructeur bois) 

Moyens  Cofinancement Etat Région : 50/50 

Partenaire Région Lorraine 



Contenu du partenariat 
 

Convention garantissant le financement de la  
formation. 

 
A votre connaissance, ce type d’action existe-t-il ailleurs ?     Oui  Non 
 Si oui, où ? 
 
 
 

Evaluation 

 
Effets obtenus 
(sur les élèves et sur les 
enseignants) 

Sentiment de sécurité accru des apprenants en ce qui 
concerne leur formation. Même retour de la part des 
parents qui apprécient le dispositif. Aucun problème 


